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COUR ROYALE D'AIX. 

(Correspondance particulière.) 

flROLE PLUS QU'INCONVENANTE D'UN PRESIDENT, 

\ Î comme à Paris , la majorité des avocats et des 

ttooés près la Coor royale avait pensé que la magistra-

ture avait besoin d'une nouvelle institution pour rendre 

!a jostice au non du lieutenant-général. Sans qu'aucune 

«évocation eût été faite , ni aucune délibération réguliè-

rement prise à cet égard , ils s'abstinrent de se présenter 

àl'indiencc le samedi 7 août, jour d'ordre de travail. M. 

le bâtonnier de l'ordre des avocats , qui en avait conféré 

ivecon grand nombre de ses confrères, et qui connaissait 

leur résolution , crut devoir , par égard pour la magistra-

tire, en prévenir M. le président Cappean , qui fait 

fonctions de premier président depuis la malad e de M. 

de Seie. L'audience ouverte , M. Cappean fit appeler 

pldiieuis causes , dans l'une desquelles accupait M" Cons-

ws , avoué. Aucun avocat ni avoué n'étant présent, l'au-

dience fat levée. Depuis lors M. le lieutenant-général 

ivant, par la nomination de M. Bernard , reconnu l' exis-

tence des Tribunaux , et la Chambre des députés avant 

coniacré leur inamovibilité , du moins jusqu'à la propo-

rtion d'une nouvelle loi , les avocats et avoués se. sont 

hit un devoir de reparaître à l'audience et d'y défendre, 

anîant qne les circonstances l'ont permis , les causes qui 

leur sont confiées. Rien n annonçait que M. le présideut 

Cippean et ceux de messieurs que des maladies subite* 

«'ont éloignés de leurs fonctions , eussent conservé 

quelque wrcune de la solitude dans laquelle ils avaient 

ete laissé* le 7 août ; mais le samedi 44 ,'à l'ordre de tra-

»«||, M'Conftans ayant demandé un renvoi, M.Cappeai 
toi a dit d'un ton tort acerbe : « Vous pouvez d'an»
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• oiuUis l'obtenir, que vous êtes du nombre des avoues 

• qui ont commis l'inconvenance de ne pas se présenter 

» à l'audience samedi dernier. Prenez vos conclusions. » 

M* Constans ayant exposé qu'il ne pouvait conclure , M. 

uppesn a invité l'avoué adverse à prendre ses avantages, 

«t celoi-ci s'y étant refusé , la cause a été rayée du 
rôle. 

On dit qne MM. les avoués se proposent de protester 

contre l'inconvenance que leur attribue M. Cappean. 

wtte corporation , composée d'hommes honorables et at-

tachés à leurs devoirs , n'avait pas mérité une pareille 

«portrophe ; sa conduite dans les dernières circonstances 

• été noble et calme ; elle nJ a pas , comme la Cour royale 

reraerc;é Charles X des salutaires ordonnances; 

< « nn jour MM. les avoués s'abstinrent de paraître à 

«idience , leur erreur , loin d'être inconvenante , a été 

H^ee p
gr

 tout ce qu'il y a d'hommes indéoendans et 

«titrés dans les barreaux de France. 

COUR ROYALE DE PONDICHÉRY. 

h'ialUtion de M. Demélay, gouverneur. — Discours 

pwquahle de M. Moiroud , procureur-général. — 
tn*>ë"emens d'une haute utilité. 
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obstacles à surmonter ; les projets les plus utiles , les in- t 

tentions les plus pures et les plus généreuses ne trouve- | 

ront pas grâce devant le plus micce intérêt partieulier 

qu'ils froisseront sur leur passage ; »i la misère du peuple 

attendrit votre âme compatissante , il en est qui vous 

poursuivront du nom de philanthrope, qu'ils ont l'affreux 

courage de regarder comme une injure ; il s'en trouvera 

qui entreprcndra*t froidement de vous démontrer qu'il 

faut que le peuple ait faim , parce qu'alors on a meilleur 

marché de ses sueurs (1).... Si vous ne souffrez pas que 

la colonie seit exploitée au bénéfice exclusif d'une maison 

de commerce , vous ne serez bientôt plus qu'un insensé 

qcti veut consommer la ruine du pays ; on vous attaquera ; 

on vous insultera de toutes les manières; on ira fouiller 

dans les détails de votre vie intérieure pour y trouver 

quelque prétexte d'outrage ; on entretiendra des commis 

dont l'emploi spécial sera d'encombrer les cartons du mi-

nistère de dénonciations calomnieuses , ainsi qu'on l'a fait 

pour un noble vieillard dont on invoque aujourd'hui ies 

cheveux blancs , et qu'alors on traînait dans la boue (2)... 
comme si l'honneur d'un pair dc France pouvait être à la 

merci de quelques marchands flétris par des banque-
routes ! 

» S'il m'était permis de ehoisir des exemples dans une 

région moins élevée , je vous dirais , M. le gouverneur , 

moi aussi , je suis venu d'Europe avec l'ardent désir de 

me consacrer tout entier à la patrie que j'adoptais ; le 

ciel m'est témoin que je n'y ai apporté d'autre espoir que 

celui de la servir utilement, et d'autre ambition que celle 

d'y laisser une trace honorable ; mais, parce que je me 

suis attaché à la cause d'un homme de bieu au jour où le 

pouvoir venait de loi échapper, j'ai encouru la disgrâce 

de ces gens qui ne savent ni comprendre ni pardonner une 

tër^es^s'aFroy^ 
les inhumations et les mariages clandestins (3), j'ai sou-

levé contre moi toute la cabale jésuit ique; ils ont fait ser-

ment , dans leur conciliabule, de ne me laisser ni paix ni 

relâche : tantôt c'est un de leurs émissaires (4), un misé-

rable que la patrie a repoussé de son sein, et qui vient 

m'accuser d'une soustraction dc pièces à propos d'or, ser-

vice que j'ai eu le malheur de lui rendre; une antre fois, 

il* vont débitant par la ville que j'ai frappé un Indien sur 

la piaee publique, moi qui ai juré de poursuivre sans mi-

séricorde tous ceux qui frapperaient les Indiens. Il n'est 

point de contes absurdes qu'ils n'inventent et ne colpor-

tent pour compromettre mon caractère ; ils espèrent , à 

force de dégoûts , me réduire à déserter un poste où ma 

présence gêne leurs projets d'envahissement; ces hommes 

que nous venons de voir prendre un plaisir atroce à re-

tourner le poignard dans le cœur d'une mère (5), ces 

homme3-là ne peuvent pas savoir qu'il y a dans l'âme d'un 

magistrat quelque chose de plus puissant et de plus actif 

(i) Ce propos a été tenu devant moi en plein conseil de gou-
vernement. Un sentiment de reconnaissance pour des per-
sonnes qui le touchent de près m'empêche d'en nommer i au-
teur, mais j'espère qu'il se rendra justice, et s'éloignera d'un 
pays OÙ sa présence esta la fois un scandaie administratif, et 
une calamité publique. 

(a) M. le comte Dupuy. 

(3) C'est par là que la querelle a commencé. Les jésuites de 
la mission de Poudichéry s'arrogeaient le droit d'inhumer 
dans leur couvent , sans déclaration préalable à l'oîficier de 
l'état civil. Je les rappelai à l'exécution de l'art. 77 du Code 
civil, et les prévins qu'à la première infraction je requerre-
rais contre eux les peines portées par l'art. 558 du Code pénal. 
Ma lettre, à laquelle on ne peut reprocher autre chose qu'un 
peu trop de politesse et d'égards pour des gens qui n'en mé-
ritent point, excita parmi eux des transports de fureur. Les 
menaces m'assaillirent de toutes parts ; je les méprisai , comme 
de raison , et me disposai à leur tenir parole. 

(4) Cet homme, qui fuyait l'Europe pour avoir eu le mal-
heur de s'y brouiller a-s ec la justice, a trouvé dans M. De-
mélay un zélé protecteur. Le gouverneur, à son joyeux avè-
nement , s'est empressé de le nommer receveur du domaine ; 
et c'est, sans contredit , dans l'administration de l'Inde, le 
poste qui exige le plus de capacité et de probité! ! '. 

(5) Peu de jours avant l'arrivée de M. Dcmélay, mademoi 
selle de Saint-Paul (fille d'un conseiller à la Cour royale) , sur le 
point dc contracter mariage avec un jeune homme professant 
la religion réformée, vint , accompagnée de sa mère, se con-
fesser au II. P. Motlet, supérieur de la mission. Il refusa d 
l'entendre ; et , s'adressant à madame de Saint-Paul : « Votre 
u fille ainée , lui dit-il , est morte misérablement pour avoir 
» épousé un protestant; le ciel lui a lait justice. Celle-ci aura 
» le même sort. » La pauvre mère, accablée d'âge et d'infir-
mités , perdit connaissance à cette affreuse prédiction; elle 
s'est réaiisée, au surplus; et, soit que les menaces du P. Mottet 
aient frappé l'imagination de la jeune fille, soit que sou heure 

fût marquée, mademoiselle de Saint-Paul, devenue madame 
de Courson , est morte quelques moi» après ; j« vien* d'en re 

eevoir la triste nouvelle. 

que les conseils du dépit et de l'amour-propre ; c'est le 

sentiment de l'honneur et du devoir. Je résisterai 

à la tempête qu'ils excitent contre moi ; je resterai 

à mon poste tant que la confiance du représentant 

du roi m'y maintiendra, et que je n'aurai pas per-

du tout espoir d'y défendre le peuple contre leur 

tyrannie et leurs exactions. Ils me briseront peut-

être, comme ils disent en avoir les moyens; mais, à coup 

sûr, ils ne me feront pas plier ; et puisque , suivant la fa-

meuse expression d'une de leurs notabilités européennes, 

ils me menacent chaque jour de me montrer ce que c'est 

qu'un prêtre, je me charge, moi, dans l'occasion, de 

leur apprendre ce que c'est qu'un procureur-général. 

» Parmi les grands intérêts qui appelleront votre sol-

licitude , M. le gouverneur, je ne chercherai à la fixer que 

sur un seul , parce qu'il me semble dominer tous les au-

tres, et que trop peu de voix jusqu'ici se sont élevéej 

pour sa défense. Vos regards se porteront avec bonté sur 

cette population indienne, qui u'» été tant calomniée par 

ses oppresseurs que parce que la calomnie donne un pré-

texte à l'oppression; ils en ontfe.it des esclaves, et ils leur 

reprochent les vices qu'engendre la servitude ! ils les ont 

chargés de chaînes , et ils leur fsnt un crime de porter la 

marque des fers! Qu'une fois , enfin, on essaie de les trai-

ter en hommes , et j'ose affirmer qu'ils deviendront hom-

mes ; appelez-les à l'exercice d'une liberté sage et modé-

rée, et vous en ferez infailliblement des citoyens. 

» Déji votre prédécesseur ( M. le vicomte Desbas-

sayns) a brisé la verge de fer qui les écrasait; ces chàti-

mens arbitraires , dont le récit naïf fait frissonner d'hor-

reur, ont disparu pour toujours (1); et quand ce serait là 

le seul fruit de son administration , il suffirait , selon moi , 

pour attacher à son jfjrftA I»«BJM«**.»
W
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" "''H titôt ifffoaV^Éo^ttr, qu'il appartient de consom-

mer cette régénération morale et politique d'un peuple 

que sa misère et sa douceur rendent si digue d'intérêt et 

de protection; quel plus noble triomphe, quelle plus 

belle conquête poarriez-vous ambitionner Ah ! sans 

doute , ceux qui auront apporté dans l'Inde les bienfaits 

de la morale et de la civilisation, laisseront à la postérité 

des souvenirs plus glorieux que ceux qui l'ont conquise en 

la dévastant. 
C'est surtout eu améliorant le sort de la population 

agricole qae cette grande et sublime tâche peut être ac-

complie ; le cultivateur indien est dans une misère pro-

fonde , et la misère traîne toujours à sa suite ia démora-

lisation et l'avilissement. Il y a peu dc jours encore , en 

parcourant notie établisse™mt de Karikal , j'ai vu le 

malheureux agriculteur, courbé sous un effroyable impôt 

de 43 pour 100, souffrir les totirmens dc la faim sur le 

sol même que ses travaux ont couvert d'abondantes 

moissons (2) ; tant qne ce système d'impôt , qui porte le 

cachet de l'épeque à laquelle il fut établi , tic sera pas 

rappelé à des bases plus équitables , il n'y a riei: de bon 

à espérer. Une meilleure répartition des charges publi-

ques pourrait opérer un grand bien sans diminuer les re-

venus du roi; mais , quand ils devraient en souffrir , 

quelle importance, ont-ils pour le roi , ces revenus , et 

que fait à sa force et à sa puissance le produit de *-uel 

ques arpens de terre sur la côte de Coromandel ? Nous 

ne sommes plus aa temps où toute la science des gouver-

nemeus consistait à arracher le plus d'argent possible aux 

gouvernés; les idées généreuses qui ont triomphé en Eu-

rope doivent tourner au profit des peuples qui sont ses 

tribaaires , et nous avons droit au moins a quelque reflet 

de cette vive lumière qui a éclairé la mère-patrie. 

» Que ses rayons bienfaisans fassent germer l'aisance 

et le bonheur dans les établissemens français de l'Inde ; 

(1) Jeie croyais alors; mais M. Demélay m'a cruellement 

détrompé ; lorsque à notre dernière entrevue, les larmes aux 
veux , je le suppliais de ne pas se livrer trop vite aux bourreaux 
tic la population indienne , et d'y regarder à deux fois avant 
d'adopter les mesures rigoureuses qu'on ne manquerait pas dc 
lui proposer après mou départ, il me répondit qu'iV savait à 
quoi s'en tenir sur tout cela; que les Indiens tenaient beau-

Demclay '. L'usage était aussi, quand je suis arrivé dans l'Inde, 
que les magistrats vendissent la justice ; il n'y a pas bien long-
temps que les gouverneurs de l'Inde n'étaient autre chose que 
des vampires qui s'engraissaient des larmes et du sang de cette 
malheureuse population ; M. Demélay poussera-t-il ses scru-
pules jusqu'à vouloir aussi rétablir ou maintenir ces usages-là? 

(a) Je parle ici sans métaphore, et ne dis malheureusement 
qu'une vérité matérielle ; j'en appelle à M. Dueler , adminis-
trateur à Rarikal, dont le zèle et le dévoùment s'emploient 
sans reli'iche à adoucir la misère de ses administrés , mais qui 
ne peutlutter avec avantage contre le fuptste système que je 

signale. 
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que le enltivateor soumis à une juste 
trouve des moyens d'existence dans les trusts de son 

vai 
misère 

contribntion , 
tra-

if- 'que laT dégradation du peuple disparaisse avee la 
itéré qui l'avait produite; et que l'Indien vive en paix 

sous la protection d'une loi sage et libérale; c est seule-
ment ainsi que les possessions du roi dans 1 Inde , peu-
vent prendre une haute importance aux yeux du monde 
civilisé ; c'est alors .qu'elles seront pour lui la source 
d'une véritable et solide gloire, et qu'elles deviendront 
un lleoron vraiment digne de sa belle couronne. 

» Flétrirai-je , encore une fois, cei argument sans 
cesse reproduit par les vues étroites delà fiscalité , et qui 
tend à présenter les Indiens comme moins malheureux 
sous la domination française que sous celle des princes 
musu'mans , et même sous celle des Anglais nos voisins? 
Nous est-il donc défendu de faire mieux ou moins mal que 
les Anglais? et quand nous pouvons leur donner un noble 
exemple, que tôt ou tard il» seraient forcés de suivre , 
nous condamnerons -nous à inarcher servilement sur leurs 

traces ? . 
» Qu'importe que notre joug soit moins pesant que le 

leur ou celui des anciens prince? musulmans? Ce n'est 
point une somme déterminée de bonheur que nous de-
vons aux Indiens placés sous notre domination : notre de-
voir , comme gouvernement, est d'employer à leur bien-
être tout le pouvoir remis en rtos mains ; no% obligations, 
sous ce rapport, ne s'arrêtent que là où s'arrêtent nos fa-
cultés, et nous répondrons devant Dieu et devant les hom-
mes de tout le bien que nous aurons pu leur faire , et que 
nous ne leur aurons pas fait. 

» En élevant ici pour eux une voix indépendante ; je 
couvre, autant qu'il est en moi, ma part de la responsa-
bilité qui pèse sur tous les membres de l'administration 

TRIBUNAL D'EVREUX. 

(Correspondance particulière. ) 
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j ceux qui oat donné l'exemple et qui 
i sont dans un état, d'aisance connu 
j UB reste d'attachement aux eus* 

du Bulletin des Lois. — Discours 
Procureur du Roi. 
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des Parisiens , nous n'hésiterions pas àlenr' 

A l'audience du §0 août , M. le procureur du Roi a re-
quis, et le Tribunal a ordonné l'enregistrement du bulle-
tin des lois , contenant la proclamation de Louis-Philippe 
l", Roi des Français. A cette occasion , M« le procureur 
du Roi a prononcé le discours suivant : 

« Messieurs , les peuples ne sont pas nés pour les rois; 
la raison proclame cette vérité ; mais il est nécessaire au 
bonheur des peuples qu'ils aient à leur tète un chef qui 
fasse prospérer l'industrie, veille sans cesse an maintien 
de l'ordre publient dont le premier devoir est d'observer 

lui-même et de faire exécuter les lois. 
» Forte à l'abri d'un trône constitutionnel , la France 

était respectée au dehors et paisible au dedans : des in-
stitutions lui manquaient encore; elfè ne dissimulait pas 
les inquiétudes que lui inspirait un ministère que l'indi-
gnation publique repoussa dès son origine , et dont l'avé-
nement au pouvoir lit dire à un homme de bien : malheu-
reuse France! malheureux Roi! mais pleine de confiance 
dans les députés de son choix, elle attendait avec calme 
l'instant où le monarque , mieux éclairé , s'entourerait de 
conseillers amis des libertés publiques. 

» 11 n'en fat point ainsi : tout-à-coup le pacte qui unis-
sait la France à son Roi fut déchiré , les lois furent mé-
connues , le droit de propriété fut violé et la magistrature 
fut outragée. On avait senti que beaucoup de magistrats 
se rappelleraient ce conseil que Louis XII donnait à leurs 

del'fnde/si j'encourais quelque blâme pour une initiative j devanciers : faites observer les lois, malgré les ordres 
ses conséquences ne j contraires que l'itiiporturlité pourrait nî arracher , et 
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JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE PARIS 

( Présidence de M. Ganneron. ) 

Audience extraordinaire du 21 

•S; 

que -
l'on avait confié à la force le soin défaire exécuter de cri-
minellas ordonnances. 

» La France entière répondit à l'appel : la généreuse 
population de Paris fut l'avant-garde qui combattit pour 
soutenir nos droits , et , seule . dans quelques heures, elle 
opéra la plus glorieuse révolution qui fût jamais. Hon-
neur! bonnet r immortel au sang des braves dont le coura-
geux dévoûment a sanvé la patrie. 

» La branche aînée des Bourbons abandonnait le sol 
français ; le trône fut déclaré vacant ; les deux chambres 
offrirent la couronne au prince citoyen qui , jeune encore 
combattit sous les couleurs nationales pour la liberté dc 

mon cœur et y ranimer le feu sa<?ré que l'amertume ! son pays. Mais en l'élevant au trône , les deux chambres 
t on m'abreuve allait y éteindre. Mes amis , si le ciel | prirent, des garanties pour l'avenir; la Charte fut modifiée, 

et l'on expliqua smlout cet article 14 dont la fausse in 
terprétatioH avait fait couler des flots de sang. 

» Depuis cet heureux jour, tontes les cités du royaume 

s'empressent de donner leur assentiment à tout ce qui « 
été fait par les mandataires de la grande nation , et d'of 
frir au nouveau monarque le tribut de leur dévoûment et 

dont on peut me contester le droit , 
sauraient m'effrayer, et, quelles qu'elles puissent être, 
je ne regretterai jamais d'avoir obéi au cri de ma cons-
cience et d'avoir suivi l'entraînement de mon cœur. 

» O mes amis de France ! mes confrères du barreau de 
Paris ! vous dont j'ai partagé les premiers travaux , et 
que, depuis, la tribune nationale a réclamés comme ses 
plus nobles organes... s'il est vfai que je vous ai quittés 
pour toujours , si je dois mourir loin de vous , qu'an 
moins nos âmes restent confondues dans un même dé-
voûment à la patrie et aux institutions dont elle attend sa 
gloire et sa prospérité ! Jusque sur ces rives lointaines , le 
retentissement de vos voix généreuses est venu faire bat 
tre 
dont on m'abreuve allait y 
m'accorde de vous revoir un jour , je pourrai recevoir vos 
embrassemens , car je serai resté digne de vous... Quand 
vos courageux accens assurent le triomphe de nos liber-
tés et l'affranchissement de la Grèce, les miens y répon-
dront en disant à la population qui m'entoure : « Indiens 
» des établissemens français , vous êtes les sujets du foi 

» que vous devrez obéir. Si jamais des préjugés barba-
» res , si d'odieux usages tentaient de s'appesantir sur 
» vous , venez vous jeter dans les bras de la magistrature 
» que le Roi vous a donnée; vous la trouverez toujours 
» prête à combattre pour les droits éternels de Sa justice 
» et de l'humanité (1 ). » 

Tel est le discours qui excita la colère du gouverneur 
Demélay , et à la suite duquel M. Moiroud fat obligé de 
donner sa démission. Aussi l'un des premiers actes de 
l'équitable ministre de la justice , que la révolution de 
1850 a donné à la France , fut de placer M. Moiroud 
comme substitut auprès de M. Bartbe, dont l'accueil et 
l'approbation avaient déjà consolé son digne confrère de 
l'outrage d'un proconsul qui avait cru devoir l'insulter en 
présence de la magistrature dont il était le chef, parce 
qu'il avait osé lui dire que ses administrés n'étaient pas 
des esclaves. 

M. Moiroud a dédié cet honorable discours à la magis-
trature et à ses anciens coufrères du barreau de Paris , 
et il l'a fait précéder de la note suivante : 

« Avant peu, je rendrai compte d« l'état de la colonie au 

» jour de ma démission , et j'apprendrai à la mère-patrie com-

» ment les germes nombreux d'une prospérité naissante ont 

» été étouffés en quelques mois sous les mains d'une basse et 
» aveugle jalousie. 

» En quittant la sol de l'Inde", j'annonçai à M. le gouver-

» neur Demélay que j'en appellerais à l'opinion de la Frauce... 

» Qu'elle juge donc entre lui et moi... 

» J'ose espérer que le barreau de Paris , auquel je suis gîo-

» rieux d'appartenir, approuvera nia conduite dans l'Inde ; 

» mes anciens confrères se rappelleront que c'est à Pnndiché-

» ry, il y a plus d'un an, et quand j 'étais revêtu d'une haute 

» magistrature, que je défendais lus principes aujourd'hui 

» triomphans , et les magistrats me sauront gré de n'avoir 

» pointbésité à rester sans pain , à six nulle lieues de la terre 

" natale, pour ne pas trahir ma conscience et 1 houneur. 

»> Puisse la grande révolution qui vient de s'accomplir amé-

» liorer le sort de notre population indienne ! Puisse-t-elle la 

» délivrer du joug de fer qu'une main généreuse avait brisé, 

» et^ qu'une main coupable a rendu plus pesant que jamais. 

» C'est le vœu le plus ardent de mon cœur, et je dévoue ma 
» vie à la défense de cette cause sacrée. » 

De pareils vœux ne peuvent manquer d'ètie exaucés 
par le ministre qui vient d'être appelé à la tète du dépar-
tement de la marine et des colonies. Nous les livrons en 
toute confiance aux méditations et à l'active habileté de 
M. le général Sébastiani. 

heur et fa gloire de notre belle patrie nous paraissent as 
surés; et c'est avec cette conviction que nous requérons 
la lecture et l'enregistrement du Bulletin des Lois, qui 
modifie la Charte eî consacre l'avènement au trône de S 
A. R. le duc d'Orléans , sous le nom de Louis-Phiïi 
1er , Roi des Français. » 

ippc 

npression du moment où j'ai 
prononcé ces paroles ne s'effacerait point en T '~ ,: ' - ' 
la population 

qu'un acre ' 

alaba 

(2) Si je vivais des siècles, lirtij 

moi. L'élite^e 
Bare m'entendait; c'était la première fois 

de protection retentissait sous ce ciel d'escla-
vage. Je voyais des larmes dans les yeux de ces hommes 

quon veut traiter en brutes , et qui pourtant comprenaient 

si bien que j'étais leur ami et leur protecteur. Pauvres 

Indiens! Vous que j'ai aimés de toute l'effusion d'une âme 

ardente, vous qui m avez donné de si touchana témoignages 

de reconnaissance, je ne vous abandonnerai pas ; et si ma voix 

ne parvient pas à vous arracher à l'oppression, elle sera twsa? 

(or?9j su moins, pour signaler et flétriMos oppresseur». 

TRIBUNAL CIVIL DE TROYES. 

(Correspondance particulière.) 

Auditnce du 19 août. 

PUESTATIONS DE SERMENT. 

MM. les juges-de-paix de l'arrondissement et leurs sup 
pléans ; MM. les avoués et MM. les huissiers étaient ap-
pelés aujourd'hui à prêter serment de fidélité au roi des 
Français , à la Charte constitutionnelle modifiée le 
août , et aux lois du royaume. Ces fonctionnaires, au 
nombre d'environ soixante , remplissaient le parquet de 
la Cour d'assises , le banc des avocats et celui destiné or-
dinairement aux témoins. Une simple réquisition a ouvert 
1 audience. La formule du serment a été lue par le gref-
fier , puis chaque personne a é'.é appelée à son tour , i 
prononcer les mots : je le jure. 

A l'audience dc lundi dernier , tous les membres du 
Tribunal avaient prêté serment de leur place ; le premier 
juge-de-paix , un peu éloigné du bureau , dont le nom fut 
prononcé , crut naturel d'en fahc autant ; il lui fallut dé-
ranger ses voisins pour venir au pied du Tribunal ; la 
plupart des appelés s'approchaient de la table destinée à 
recevoir les pièces à conviction', levaient la main , «'in-
clinaient légèrement , et revenaient à leur siège, sans que 
I on eût entendu sortir un mot de leur bouche. Etait-ce 
par timidité que les premiers avaient agi de la sorte ? 
N était-ce pas plutôt pour ménager quelques petites répu-
gnances? Quoiqu'il en soit, les autres suivirent leur 
exemple. Le barreau manifesta son mécontentement par 
un murmure et quelques observations à demi-voix , qui 
ne pouvaient manquer d'arriver aux oreilles des magis-
trats. Lorsque le tour des avoués est arrivé , le son de 
leur voix a fait un contraste frappant avec le silence de 
leurs devanciers. La main étendue énergiquement , ils 
prononçaient d'une voix ferme et grave le serment qui 
constatait leur adhésion au nouvel ordre de choses ; en-
suite sont venus les huissiers. 

Après l'audience , plusieurs assistans disaient haute-
ment que sur soixante personne» il y en avait bien trente 
qui n avaient pas prêté serinent. On avait peine à s'expli-
quer la tristesse de celte solennité dans un des départe-
mens de la France rè> plus avancés dans la carrière cons-
titutionnelle. Ce n'était pas ainsi qu'après la grande se-
maine du peuple ou devait saluer l'aurore dc la liberté. 
Nous aimons à crohv qu'il y a eu dans le silence Je plu-
sieurs des fonctionnaires appelés à une cérémonie peu 
m\m

}
 plus dp tirnidiiri fjï}« de région, S, eependan* 

août. 

MM. SEOTJIN ET ARRIAS 
CONTRE M. 0

CVRAriI) 

En 1829 , M. Ceccoui essaya de faire décla«. 
de faillite ouverte le ci-devant munitionn.ire.^^ 
armée d Espagne. Le créancier de M Jnf r * 

Ou*rard démontra fort bien que son débiteur'7t ' **** 
un état absolu de cessation de paiemens c

m
 j ^ 

Jacques Laffitte et C
e
 et d'autres négociai. SÎT 1* I 

blcs intervinrent dans l'instance, et représem 
déclaration de- faillite serait une mesure dé'™

1 

pour toutes les personnes intéressées dans les foura I 
de 1823. On soutint qwe le seul actif q

u
'
on

 pÀt 
blement espérer de. M. Ouvrard, était la créance «W 
20 millions qui lui était due par le Tréser , et dont I» ' 
couvrement avait été confié à irois liquidateurs no^ 
par justice; que, dans un pareil état de choses il^' 
mieux maintenir en fonctions des liquidateurs qui ? 
taient pas sans influence auprès du gouvernement\n,l 
provoquer une nomination d'ageus provisoires et de m 
dics auxquels le ministère pouvait être hostile. EbraS. 
par ces raisonnemens , réduit d'ailleurs par de brilUiuÛ 
promesses du ci-devant munitionnaire-général , M. 0, 
coni se désista de sa demande, dans le moment mène « 
le Tribunal de commerce délibérait dans la chambre h 

conseil. La cause fut immédiatement rayée du rôle, 
M. Armand Séguin a'a pas été découragé par ce M*. 

cèdent. Après avoir tenu M. Ouvrard sous le* verrou ! 
pendant cinq années consécutives , il a voulu aajowd'k» 
le faire mettre en faillite , afin que, conformcir.out 4. 

Code de commerce , la personne du failli fût depase* I 
dans une maison d'arrêt pour dettes. C'est M" Lavauiœ. 
a exposé la prétention de M. Séguin, Nous ne reproda-
rons point ici la vigoureuse plaidoierie de l'avocat , 11-

tendu que nous avons rapporté , dans la Gazelle dm Tn 

bun&ux du mois d'octobre dernier, les principaux roej* 
qu'il a fait valoir. Il nous suffira de dire que le Jean 

deur agissait en vertu d'une créance certaine, liquide 1 

exigible, de 1,670,100 fr., dont l'origine remonte a lu 

née 1806. 
M" Persil, avocat de M.. Ouvrard, a d'abord rapp*' 

due 1'— — g—-*— t Jcpujc «on bilan k 
tfï décembre 1807, et avait été, à cette époque, Jeu,: 

en état de faillite , conformément à l'ordonnance de \ù". 
qu'en 1 808 il était intervenu entre le failli et ses cri; 

ciers , un traité par lequel des commissaires avaient « 
adjoints à M. Ouvrard, et sans l'assistence deaqueli k 
failli ne pouvait contracter ni ester en jugement; que li 

demanda de M. Séguin étant dirigée contre M. Ouvrard 
seul, était évidemment non recevable; que , pour utK-; 

der régulièrement , il aurait fallu mettre en cause les ci* 

missaires adjoints; qu'au fend il n'y avait lies à suuw 
sur les conclusions du demandeur ; qu'en effet , la MP 

de 1807 était toujours subsistante; que ce point avait f: 

souverainemcutjugé parmi arrêt de 1823, rendu cont* 
M. Séguin lui même ; qu'à la vérité , l'ancienne faiH* 
était régie par les lois antérieures au Code de connut 
et que c?était pour obtenir l'applicatien des article» de " 
Code, qui ordonnent l'arrestation provisoire du fau 
qu'on sollicitait une nouvelle déclaration de |V 

qu'il était manifeste que les poursuites de M. 
guin n'avaient pas d'autre but nue de faire jWf 
duire M. Ouvrard h la Conciergerie; que le deaian^ 
voulait éluder ainsi la loi du 15 germinal an >M* 
n'autorise la détention du débitear que pendant.çfliç\ • 
nées; que, si on n'avait d'autre intention que ao « -
pour les créanciers les avantages résultant de (

ca

i
.^ 

faillite, on n'avait pas besoin d'une seconde
 ué,c,ara '

|
i
ll

. 
que la première suffisait; que si, comme

 on
 ^

ft
(-: 

culé, M. Ouvrard se trouvait dans un cas de bai»] JJJ ,^ 
frauduleuse, on pouvait dès à présent le tiaumrt-^ ^ 

bancs de la Cour d'assises; qu'une nouvelle ^ y 
lite n'était pas nécessaire ; qu'enfin la créance « • 
guin étant antérieure à la faillite du 31 décembre ^_ 
il n'était plus permis à ce créancier de

 challp
et
 .

v
 < 

tion, irrévocablement fixée par cet événemen
 jtti

. 
traité qu'il avait fait, en 1810, avec les

 c0
^--

itÀ
,i 

traité qui lui avait assuré le paiement intégral de
 1 ' 

fr. à lui dus. „
e
 QinrJ 

Me Coffinières, assisté de M" Auger, et y 

ont dem ndé à intervenir pour les divers cre » ̂ 4 

services réunis de l'armée d'Espagne, P° 

Jacques Laffitte et C, etc. formée > * 
M

e
 Persil a soutenu qu'une intervention W ^ 

barre , sans requête préalablement sigm nec 

munication de pièces, était inadmissible.
 co

m9t * 
non recevoir, 

*ssg 
Le Tribunal a rejeté la fin de ï 

l'avait fait daus l'affaire Cccconi. 

Attendu (porte le jugement) , que 'e 

n'a point déterminé de quelle manière » <* ». ^ 
vent être introduites les demandes M i»teri ^ t» ^ 
Tribunaux de commerce ; que ces T ribuiiau J ̂

c[[rf 
tière sommaire, il leur nst tnniours ioisibl* sommaire, il leur est toujours 

terventions, pour éviter les frais; t on 
Attendu aû surplus que le bref délai au

S
u
^

6 
ner ne permet point de suivre les règles m c 

par le Code de procédure civile ; dent*"^ jîl--'*' 
Attend» enfin qne les eoneiasionB de »

 t
 ptfHf ' 

-veaitiou «'étant point énoncées. Ouvrai W • 
| aubà ou préluaiçsera. îi ses droits j 
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armée par les sieurs Polignac, Peyronnet et autres, en leur 
qualité de ministres de l'ex-roi Charles X ; 

i Attendu qu'aux termes de l'art, iïde l'ancienne Charte , 

llU
tre

auI
'

e
 ' , alors qu'il s'en rapportait à j ^ ministres étaient responsables; que cette responsabilité 

r.-ffiniè.rfs a c . ^ j if i_ i devait s'entendre tant pour raison des crimes commis envers 

l'Etat, que pour raison des crimes et délits envers les citoyens; 
que la teneur de l'art. i3 susmentionné de l'ancienne Charte, 
suffirait pour motiver l'action civile intentée contre le* sieurs 

■t l
ft
 Tribunal, sans rien préjuger sur le mé-

(et
 m^'*: "

e
 ordonne qu'elle soit admise et qu il sera 

If
 1
 ̂

 m
Vé en faillite; mais que, dans le cas ou le 

•• *
3r

 >.it devoir adopter cette mesure, il le priait 
V^onal

 ero
'
 attr

ibntions conférées aux liquidateurs de 

,
(
 r^

rvef
,
 e

* a,, le Trésor, L'avocat a exprimé l'espoir 
^ -reines

 on
, r|

t
 ̂  |

a
 loyauté du gouvernement actuel 

'"'
 t b

^
e

''on qu 'on avait vainement sollicitée deTadmi-
lirpiiaa» 4

{ ]i(llr
j
ce

 <]
orit on

 était enfin sihenren-

ttf^.î ',4 M'Coffiiiièresa également révélé un fait 

te de' publier. Le défenseur a dit que l'inven-
. ,,-npor' ^

 cle
 j'

es
.
mun

itionnaire-général avait dé-

*auà l'évidence la plus palpable que ce débi-

-
l3tre

 Csoastrait à la masse de ses créanciers : 1° dix-
• dnnt il avait frauduleusement crédité le 

million» Hun». .... . -il*- J 
oLup-é qui n avait livré que pour cinq millions de 

F
ior _»e I', ç

t
 5»

 en
viron quatre millions qu'il avait ré-

'"""^''"nar'des acte? simulés , entre divers membres de 

'"f^'lle « scandaleuses spoliations , s'est écrié avec 

"f nation M" Coffinières, ne justifient que trop bien la 

"'
U

*.ùon européenne dont jouit M. Ouvrard. a 

~ Vi' Persil a dit qu'il ne répondrait pas à l'avocat des 

'^•'coffinières a immédiatement quitté la salle d'an-

' u favaux a pris de nouveau la parole , et s'est efforcé 

d'Établir que la faillite du 31 décembre 1807 avait été 

?rmii.ce par le concordat consenti à M. Ouvrard ; que 

«la était ai vrai qu'aucun des créanciers de cette faillite 

scie présentait dans l'instance ; que M. Séguin ne devait 

uaaitre considéré comme un des créanciers en question, 

Mnaqi'd avait transigé , en 1810, avec les représentais 

2 la masse , et qu'on lui avait promis l'intégralité de Sa 

créance; qne l 'arrêt de 1825 ne pouvait faire obstacle à 

Il demande actuelle , puisqu'alors il ne s'agissait que du 

paiement des 1,6 r0,000 fr., et qu'âujonrd hui le Tribu-

aal avait à jager une mise en faillite , qu'il pouvait tou-

n prononser d'office ; qu'il résultait de là que le de-

mandeur n'avait pas eu besoin de mettre en cause des 

cninraiaaaires dont la mission était finie ; qu'une nouvelle 

i suratloa de faillite était d'autant plus indispensable 

qu'il était de notoriété publique que , depuis 1807, M. 

A;vrard avait seul et en son nom personnel , fait des ac-

stintiofla considérables d'immeubles , doté d'un million 

W ' de Rcchechouart , sa fille , et entrepris les fournitu-

re! de l 'armée expéditionnaire d'Espagne , toutes opéra-

Il «M rcx-nannitionnaire-général n'aurait pu eonsora-

mtt, si , comme il le prétend , il cwit toujours resté dans 

las liens de la faillite de 1807. 

M- Rondeau , agréé de M. Amas , créancier de M. 

'r.rnrd, d'enviroa 60,000 fr. s'est réuni à Mc Lavaux 

p jr solliciter la mise en faillite. Le défenseur a fait ob-

wver que la créance de son client ne remontait qu'à l'é-

poque de l'expédition d'Espagne. 

V l .egcndre , agréé de M. Ouvrard , a répondu que 

la créance de M. Arrias n'étaitpas liquide et qu'il y avait 
»*me instance à ce sujet. 

Le Tribunal , après un assez long délibéré dans la 
chambre du conseil, 

Considérant que la créance de M. Séguin est antérieure à la 
JMaration de faillite de 1807, etqu'ila été jugé, en 1823, que 
*s*ur Ouvrard n 'avait point été relevé de cette faillite; que 
w creancie rs postérieurs sont seuls aptes à prévoquer une dé-] 

k'T
 ll0UTe

\
lc

)
 a

 déclaré M. Séguin non recevable dans sa 

famème décision a été rendue contre M. Arrias , aî-

Hdu que sa créance n 'était pas liquide , et qu'il y avait 

"W sur ce point, entre le* parties. Quant aux interve-

nu , le Tribunal a dit qu'il n'y avait lieu à statuer sur 

fwmeue°
n
 '

 pais<
l
a
''
,, navaieut

 P
r

<* aucunes conclusions 

ASSIGNATION AUX EX-MINISTRES 

"» U VIUVI DU!» CITOYEN TUE DANS LES 

JUILLET. 

JOURNEES DE 

"'Mo, le 18 août , à la requête de M"
10
 Angélique-Fran-

™w>, veuve de M. Pierre-jules-Alexis Gérard , etc. 

1 J' J
11 8011 nom personnel qu'au nom et comme 

gale de demoiselle Emma-Célestiue Gérard , mineure 

"oursu » mariage avec sou défunt époux 

"mef ..".""'genec du sieur Baptiste Serveille , demeu-

•"ai hn • - "° 5a ' son fondé de pouvoirs. 
ClC -' d °"né «siguation. 

;
'
n

WHn«-%^
r

"
1Ce Ju!es de

 Pobgnac; 2° au sieur comte de 
Wame- S ya

«5icurbaion d'Haussez; 4° au sieur de Chan-

! *» s*u T S'CUr de Monlbel ; 6° au sieur baron Capelle ; 
Uaduj

 Uuer
non-f\anville, anciens ministres de l'ex-roi 

^•*CiUre f ̂ r'? ""ifamepar-devantMM.les président et 
" -nie-it!ti

 t
. . rU)uual civil de première instance du dé-

■^qju
 Mne,p0Ur

' 
'
ij

 juillet dem
,eSt C

°
nst

?
ut

 >
 ea ^alt i °l

ue
 '

es
 susnommés ont, 

J^àjU|.
e
, '"i Signé, comme ministres de l'ex-roi , des 

•"iedef. 'aires «attentoires aux lois de l'Etat; que, 
'""tours à I, r'W executer ces mêmes ordonnances, ils ont 

ittendy J^.
 or

« armée; 

f^WeyW _!?
t<ie

 ^
oto

«ëté publique, notamment d'a-

Ut ^utés, dV 3 CU e
'
ltre M

'
 Ltrffitte et

 plusieurs au-
tT^armée H'"6 'lart ' et le duc de Raguse , commandant 

V*i fe « ^"r'
 q

"
e c

'
est

 bie» d'après l'ordre 
V°tenc»

qui
 Tre la force armée s'est portée aux actes 

. llJn"ln qtfSt ... USe la mort (1 ' U11 « foule de le citoyens ; 
p3n , notamment le mardi ij juil-

P '^otHitg'* *
 feu sur le

 peuple sans y être aucune-

*' 1« WmmW
1 qU

 !
1 résulte d

'
u

" procès-verbal dressé 
"
0nil

»é GérlnT
re • P olice du q^rtier Feydeau , 

ï^nieme ;
0
,,' eP?.ux de la requérante , a été 

I""
6 1

 l»i a
aD

; ■'
Uardl 2

7 juillet , d'un coup de feu dans 
U^.!|0n tr-v

a
il

 Do
„, sa mort . a " moment où ledit (iérard 

^M 1ae"
ee

„?"
r

,
se rend

'e à son domicile; 

. ÎJS** Gérard v f
,

.
m

'
on

S
e dalls

 '•' mist-re la fa-
^'Mltftt usi" °^ '° seul SQUtieu Pai ' s°» ira-

P Priîifis sançulftairss rjonn^» h |a forée 

Polignac et consorts par la dame veuveGérard pour raison du 
meurtre com: ;is sur la personne de son époux; 

Attendu d'ailleurs que , d'après Part. 1 17 du Code pénal , 
les dommages-intérêts peuvent être demandés soit sur la pour-
suite criminelle , soit par la voie civile ; 

Attendu que d'après l'art. 1082 du Code civil, tout fait 
quelconque de l'homme , qui cause à autrui un dommage , 
oblige celui par la faute duquel il est arrivé , à le réparer ; 

Que d'après l'art. 1 383 du même Code , chacun est respon-
sable du dommage qu'il a causé, non seulement par son fait , 
mais encore par sa négligence ou par son imprudence : 

Qu'en combinant ces deux articles avec l'art. i3 de l'an-
cienne Charte, qui rend les ministres responsables, c'est ici le 
cas, en raison des faits exposés ci-dessus, d'en faire l'appli-
cation; 

A ttendu d'ailleurs que les sieursPolignac et autres ne peuvent 
exciper de leur qualité d'anciens ministres pour s'opposer à 
l'aetion contre eux présentement intentée par la requérante ; 
que la loi qui soumet à l'autorisation préalable du Conseil-
il'Etat les poursuites contre les fonctionnaires, a eu principa-
lement en vue de les soustraire aux poursuites qui, par mal-
veillance ou autrement , pourraient être formées contre eux ; 
mais que là où il y a flagrant délit e clameur publique, l'auto-
risation du Consèil-d'Etat n'est nullement nécessaire , et les 
Tribunaux peuvent être valablement saisis. 

Se voir les défendeurs condamner solidairement et par corps 
eu 25,ooo fr. de dommages-intérêts, etsous la réserve d'action 
contre tous autres dépositaires de la force publique. 

NÉCESSITÉ 

D UNE REFORME ADMINISTRATIVE ET JUDICIAIRE DANS LE 

DÉPARTEMENT DE LA HAUTE GARONNE. 

Il ne s'agit pas ici d'une question de personnes , mais 

d'une question de haute morale et de saine politique. Un 

gouvernement libre, qui vit de publicité et qui s'appuie 

sur l'opinion, doit s'entourer d'agens irréprochables, 

dont la vie soit pure , dont la capacité relative ne soit pas 

douteuse. Le décri des fonctionnaires arrive , par éche-

lons , jusqaes an gouvernement lui-même , et bientôt l'o-

pinion le tue ; l'opinion , ce dissolvant actif, devant la-

quelle s'est écroulé, bi»n plus encore que devant les coups 

de fusils des parisiens , le gouvernement haï et méprisé 

du dernier roi. 

Ce besoin de réforme se fait sentir plus particulière-

ment dans notre département. L'absolutisme avait doté 

ce qu'il appelait assez improprement sa métropole , de ses 

plus chauds partisans. Les emplois les plus importans et 

les plus lucratifs , dans toutes les branches de l'adminis-

tration , sont occupés par des hommes dont les noms sont 

écrits, en lettres de sang , dans les fastes de 1 81 5 , qui 

professent hautement leur haine contre nos institutions , 

qui peut-être n'attendent qu'une occasion pour la faire 

éclater. Laissera-t-on vivre ces éternels foyers de sourde 

résistance? N'expulsera-t-on pas des places ces hommes 

qni n'ont d'autres titres pour les posséder que leurs 

violences dans des temps désastreux, ou leur antipathie 

pour toutes les idées libérales? Non , justice doit être 

faite, justice se fera. La raison d'état le commande, la 

morale publique en fait un devoir. 

Cette nécessité de réforme s'applique avec bien plus 

d'urgence et de force à notre magistrature. Il n'en est pas 

en France qui se soit montrée plus hostile aux doctrines 

constitutionnelles. Composée des gothiques débris de 

quelques familles parlementaires, recrutée sur les bancs 

des plus fougueux congréganistes , la magistrature de no-

tre pays s'était placée , sourde et immobile , comme une 

digue à ce qu'elle appelait le torrent révolutionnaire; et 

par cela il faut entendre le progrès leBt et pacifique de la 

raison humaine. Cette singulière mission , comment la 

remplissait-elle? Etait ce en opposant au débordement 

des idées nouvelles une supériorité d'intelligence , l'auto-

rité de la persuasion , le calme d'une haute position , 

d'une noble indépendance? Il s'en faut bien. Ces armes 

n'étaient pas à son usage. Des arrêts d'une telle violence 

que ses partisans même en ont gémi ; l'éternelle exclusion 

des hommes nouveaux ; le plus insultant dédain pour tout 

ce qui ne marchait pas avec elle : voilà les moyens qu'em-

ployait notre magistrature. Et certes , rendons - lui jus-

tice ; elle ne s'est pas un seul instant démentie. Lers-

qa'apparurent parmi nous les infâmes ordonnances , n'a-

vons nous pas vu des magistrats félons applaudir à la vio-

lation des lois, se réjouir de ce qu'ils croyaient être le 

dernier sospir de la presse et l'agonie de la liberté ! Som-

mes-nous condamnés à voir ces hommes , se traînant dans" 

leur scandaleuse inamovibilité , donnant l'exemple , ou 

d'un parjure intérieur, ou de la plus dégoûtante palino-

die , s'enchaîner par serment à un Roi citoyen et à une 

constitution libérale ! Pour l'honneur de l'humanité , es-

pérons que nous n'auron3 pas le spectacle de pareilles tur-

pitudes. 
Sans doute les magistrats toulousains étaient de bonne 

foi dans leur haine pour la liberté, dans leur dévoùment 

pour le Roi déchu et son système de gouvernement : nous 

leur devons l'honneur dc cette supposition. Eh bien ! 

qu'ils se retirent ; qu'ils aillent dans leur retraite expier 

le mal qu'ils ont fait et celui , plus grand encore, qu 'ils 

voulaient faire. Nous-mêmes nous tâcherons de l'oublier ; 

mais la paix n'est qu'à ce prix. Si son , gaerre à eux ; 

puerre jusqu'à ce qu'UNE LOI vienne les arracher de ces 

s'iépes sur lesquels ils ne peuvent demearer sans être par-

jurés en «vife. (fca Fwirt mtiùUonale.) 

PARU . 21 AOÛT. 

M. Tripier , conseiller » la GPIU' royale a&P§rii 

•H ..Is^^rS ^T^ri tnj'frhiii 'iiT»! în *>^v no **to*ps 

est nommé président en la même Cour , en remplacement 
de M. Amy , démissionnaire. 

— M. Bourdot , actuellement procureur du Roi à Gray, 

est nammé procureur du Roi à Besançon , en remplace-

ment de M. David. 

I — M. Jobart , actuellement substitut à Vesoul , est 

i nommé procureur du Roi près le Tribunal de Gray. 

'F ^ 
[ — Par arrêt de la chambre criminelle de la Cour de 

; cassation , du 1 5 février 1 850 , intervenu sur les plaidoi-

j ries de Me Parrot pour le demandeur , et de M" Dalloz 

' pour la partie civile, M. de Magnoncosr avait été admis 

! à s'inscrire en faux contre un arrêt rendu en audience so-

\ lennelle par la Cour royale de Dijon , le 1 1 août 1 829, 

j au profit de M. de Raucourt , maire de la commune de 

i Frasne-le-Château. Cette inscription était fondée sur ce 

que , contrairement à l'énoncé formel de l'arrêt , les mo-
tifs n'en avaient pas été prononcés à l'audience en même 
temps que le dispositif. Prenant l'inscription en faux in-

cident civil pour' dénonciation en faux principal coairc 

les magistrats de la Cour royale de Dijon , la Cour de 

cassation a délégué M. le premier président de la Cour 

de Colmar pour aller procéder à Dijon à l'enquête et aux 

vérifications nécessaires. Dix-neuf magistrats de la Cour 

royale, et plusieurs membres du ministère public ont été 

entendus ; et , de leurs déclarations unanimes , 

il est résulté que , d'après d'anciens usages par-

j iementaires , encore en vigueur à la Cour royale de 

i Dijon , cette Cour avait l'habitude de neprononcer 

S à l'audience publique que le dispositif Seul de ses 

j arrêts, et qu'elle avait pensé jusqu'alors que la formule 

| finale : fait et prononcé à L'audience publique n'avait 

I trait qu'au dispositif seul , et non pas aux motifs des ar-

| rèts. Ën conséquence de cette déclaration , la Cour de 

f cassation a d'abord , par un premier arrêt, décidé qu'il 

n'y avait lieu à suivre contre MM. les magistrats de la 

Cour royale de Dijon , attendu leur bonne foi ; et , à 

l'audience du 1 9 août , sur la demande de Mc Parrot , 

et dans l'intérêt de M. de Magnoncour , prévenu , elle a 

cassé l'arrêt de la Cour royale de Dijon. 

—Si le gouvernement déchu avait la manie dc voir 

partout le comité directeur , de même que M. B r'. 2,11er 
de Terre-JVeuve-Dulin, trouvait partout des farfadets , 

M. Mangin , de son côté, ne voulant pas rester au-dessous 

de la manie de ses maîtres, voyait partout des armes pro-

hibées; de là procès-verbaux et saisies se succédaient chez 

les couteliers. Nos lecteurs se rappellent que le Tribunal 

correctionnel avait sursis à statuer sur le sort des coute-

liers, pour obtenir l'avis du Conseil consultatif des Arts et 
Manufactures. Aujourd'hui l'affaire a été de nouveau ap-

pelée , etl'avis da conseil , lu à l'audieuce par M. Sagot, 

avocat du Rci , n'a plus laissé aucun doute sur l'inno-

cence des prévenus. En conséquence, le Tribunal les 

a renvoyés purement et simplement des fins de la plainte, 

et ordonné que les couteaux saisis leur seraient restitués. 

— Le 5 juin dernier , à une heure du matin , des gen-

darmes faisaient leur ronde sur le boulevard ; ils aper-

çoivent deux gamins étendus sous le pérystilo du théâ-

tre de l'Ambigu , où ils dormaient mieux cru' un financier 

sur le duvet. Ces deux individus étaient les nommés La-

val , âgé de 14 ans , et Fourrier , âgé de 12 ans. Cepen-

dant leur sommeil n'était pas celui de l'innocence , com-

me on va le voir. Arrêtés et conduits au poste, on les 

fouille , o. découvre sur Fourrier une montre en or , et 

Laval avait dans sa poche cinq bâtons de réglisse. Ces 

deux enfans comparaissaient aujourd'hui devant la 6" 
chambre , prévenus de vol ; ils avouent tous deux le délit 

qu'on leur impute. Laval ne peut s'empêcher de rire aux 

éclats lorsqu'il avoue que les bàtonsde réglisse ontété pris 

à travers un carreau cassé. Il résulte des débats que c© 

petit voleur de 14 ans a été arrêté déjà plus de vingt fois. 

Le Tribunal , attendu l'âge des prévenus , a condamné 

Laval à 3 ans de détention dans une maison de correc-

tion , et Fourrier à un an de la même peine. Le Tribunal 

a en outre ordonné que les bâtons de réglisse seraient 

sur-le-champ rendus à l'épicier qui est venu les réclamer à 

l'audience. 

— Le nommé Vermare , de la commune de Joux 

(Rhône), était prévenu de vagabondage. Ce brave hom-

me, dans sa simplicité naïve , a seulement le tort de 

croire qu'il suffit d'être en paix avec Dieu et son curé , 

pour n'avoir rien à redouter cle la police. Un jour du 

mois de juin il lui prend fantaisie , soit par inspiration, 

soit par suite de conseils, de se rendre à Paris pour faire 

un pèlerinage. 11 quitte sa charrue , part sans passeport, 

et arrive dans la capitale ; mais là, les agens de police lui 

demandent ses papiers: il ne peut en présenter,on l'arrête. 

Aujourd'hui, le prévenu interrogé sur lebut de son voyage, 

répond: «Mon bon juge , je suis un brave homme, 

comme y n'y en a point. Je suis venu à Paris en 

dévotion à Sainte - Geneviève ; c'était pour un 

vœu , oui , mon bon juge. Voilà un petit papier , 

mon bon juge , qui vous prouvera comme quoi que 

j'ai des biens dans la commune de Violet, départe-

ment de la Loire. Des messieurs m'ont arrêté et m'ont dit 

qui fallait aller avec eux; je n'ai point refusé, mou bon 

juge, et ils m'ont conduit en prison. » Le Tribunal , con-

vaincu de la vérité de ces allégations, a renvoyé Vermare 

des fins de la plainte. 

— Le nommé Lîtbin, traduit aujourd'hui en police cor-

rectionnelle comme prévenu de vol, porte sur lui le ca-

chet authentique du lieu de sa naissance; il est né à Ma-

dagascar. Voici les frits de cette cause : 

Le 1 er août, Paris, à peine sorti de la crise sanglante 

qui a conduit la France à la liberté, voyait encore ses rues 

fermées par ces barricades immortelles contre lesquelles 

venait de se briser le despotisme. Aussi, omnibus, cabrio-

lets et fiacres , tout se reposait. Cependant M. le docteur 

T.... visitait à cheval les malades du quartier Montmar-

tre, Arrivé dans la rue mx Fers , il attache sa monture à 

|ie prtf> d/^Uitef ft| monte pbgz jon m^hû». Um^\ 
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âpre*, ©n vient l'avertir qu'un nègre emmène le cheval. En 

effet, le nommé Lubin est arrête au moment où tenant 1 a-

nimal par la bride , il l'emmenait tranquillement. On sait 

qu'en France, les nègres sont serviteurs nés des chevaux; 

Lubin se justifie en disant qu'étant un peu en ribotte , d 

ne sait pas pourquoi il tenait ce cheval , et il baragouine j
 ma

i
son i ct

 présentant pa 

cette justification d'une manière inintelligible. « Moi sais ; Gentilly une spéculation a 

pas , dit-il, pourquoi moi tenais la petite sival; moi z'a- s 

vais bu, moi z'étais en ribotte , la petite sival a marché , 

sur les pieds à moi; moi suis pas un voleur; maître à moi | 

peut dire, Lubin pas voleur, jamais. » _ | 

Les témoins ont tous déclaré que le prévenu lenr avait i 

paru pris de vin; presque tous le reconnaissent pour être ? 

depuis dix ans ouvrier chez un marchand de crins , rue 

Jean -Pain -Mollet. Défendu d'office par M* Etienno 

Blanc , le prévenu a été renvoyé des fins de la plainte. 

— Bonnassier a été traduit aujourd'hui à la Cour d'as-

sises dans les circonstances suivantes : le 9 mai , a trois 

boulevard des Gobclins , ri* a , nouvellement construite avee 
jardin d'agrément et de produit , ayant une vue magnifique , 
le tout de la contenance de 1761 toises environ. Mise à prix, 

5o,ooofr.; 
2° D'un TERRAIN avec constructions commencées , cle 

la contenance d'un demi arpent huit perches attenant à ladite 
ar sa façade sur la nouvelle rue de 
avantageuse. 

S'adresser , V audit M" DELACOURTTE, avoué poursui-
vait ; 

1° A M* LEBLANT, avoué , rue Montmart n\ n" \ ~\ : 
3° Et à M' LEVRAUT), avoué, rue l'as art, u" 8

 ;
 tous 

deux preseus à la vente. 

ÉTUDE DE M\ ROBERT , AVOUE. 

Vente en l'audience des criées au Palais-dc-Justice, a Paris, 
une heure de relevée , 

Adjudication définitive le 28 août i83o, d'une MAISON et 
dépendances sises à Versailles, place d'Armes, n* i3, occupées 
par l'entreprise générale des Gondoles parisiennes, tenant 
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n
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heures du soir, le nommé Lefebvre, cordonnier, sort de Pf^f *
 a/?cc d **** ! P^ffïSt M 

sa maison, et remet la clé à sa femme; peu de temps l « * ̂ Ide la gendarmerie et de 1 autre a M. 

M. Patu , 
Patu. 

après, celle-ci rentre et trouve chez elle un homme qui I 

prétend n'être venu que pour demander une adresse; j 

mais , le désordre du mobilier , l'hésitation de l'étranger 

ainsi surpris , laissent planer sur lui les soupçons les plus 

graves , ct il est arrêté et écroué comme s'étant rendu 

coupable de vol. Cette cause devait venir dans la pre-

mière quiuzaine d'août , et Bonnassier était reienu à la 

conciergerie lors des mémorables événemens de juillet. 

Les portes de la prison s'ouvrirent , alors Bonnassier pro-

fita de la liberté qu'on lui offrait, et rentra paisiblement 

dans ses foyers , d'où il fit savoir à M. le procureur-gé-

néral qu'il se rendrait à sa première réquisition. Il s'est 

en effet constitué prisonnier, et a paru à l'audience de ce 

jour, environne des recommandations les plus satisfai-

santes, qui ont dissipé, les charges qui s'élevaient contre 

lui; un épisode de la vie de cet homme a surtout inté-

ressé vivement en fa faveur. C'était le souvenir d'une 

condamnation à six ans de réclusion prononcée contre lui, 

pour avoir pris part à la conspiration des patriotes, qui 

furent jugés le 7 juillet 1816. 

Toutes ces considérations opposées au peu de gravité 

des charges et à l'énormité de la peine par suite de la ré-

cidive, ont déterminé le jury, et Bonnassier , défendu 

par M" Barrot, a été acquitté. 

— M. Constant-George nous écrit pour réclamer con-

tre une partie de l'article de la Gazelle des Tribunaux 

du 1 S de ce mois , sur la prise de la caserne de Baby-

lone. Il déclare qu'il commandait en chef l'organisation 

de la place de l'Odéon , et l'attaque de la caserne , où se 

trouvaient les deux divisions que nous avons dit être di-

rigées par M. Lannoy , élève de l'Ecole polytechnique , 

et M* Joffrès , avocat. D'un autre côté , on nous rapporte 

qu'en effet M. Constant-George s'étant annoncé comme 

ancien officier d'artillerie , MM. Lothon , Lannoy , Jof-

frès et autres , lui dirent que pour donner de l'ensemble 

à cette masse de citoyens armés, ils viendraient prendre 
ses ordres. 

Quant à nous , nous devons hautement le déclarer à 

l'honneur de la population parisienne , ce qui caractérise 

surtout les mémorables journées de juillet , c'est que le 

peuple a agi de sa propre impulsion et s'est suffi à lui-

même ; c'est que son instinct admirable , son intelligence 

et son courage , ont sauvé la liberté. Sans doute des bra-

ves de toutes les classes de la société l'ont puissamment 

soutenu , animé de leur exemple, et il est juste de les 

associer à la gloire ; mais dans l'action le peuple n'a pas 

eu de chefs à proprement parler , et s'il en avait eu , 

il aurait fait peut-être beaucoup moins bien et beaucoup 

moins vite. Nous recommandons cette importante vérité 

à toute l'attention de M. Piougoulm , qui a été choisi 

pour écrire l'histoire de ces immortelles journées , et qui 

est si digne de cette belle mission. 

Erratum. — Dans le numéro d'hier, 1™ colonne , 5
 e ligne , 

au lieu : l'art. 7 de la loi du 16 juillet 1816, lisez : du 16 jan-
vier 18 16. 

>NCB£ JUDICIAIRES. 

gen 
Mise à prix : ^o,ooo tr. 

Produit , 4> 0°° 
S'adresser à M' ROBERT , avoué poursuivant , rue Gram-

mout , n" 8 , dépositaire des titres de propriété ; 
A M* BLOT, avoué colicitant, rue Grammont , n" 16; 

A Mc FEVRIER , notaire , rue du Bac, n» 3o ; 
A M" LAIRTULLIER , notaire, rue Louis-le-Grand , 

n° i3 ; 
A Versailles, à M" COTTENOT , avoué, rue des Réser-

voirs; 
Et pour voir l'immeuble sur les lieux. 

Vente par autorité de justice , place du Châlelet de Paris , 
le mercredi 25 août i8io, heure de midi, consistant en secré 
taires , commodes , chiffonniers , couchettes , tables de nuit, 
le tout en acajou, et autres objets. — Au comptant. 

LIBRAIRIE. 

Adjudication préparatoire le 29 août i83o, en l'étude et par 
le ministère de M" PUIS, notaire au Bourg-la-Reine , 

D'une îSA'ISOSï et ses dépendances servant d'auberge 
sue à Antony, canton de Sceaux. 

En deux lots qui pourront être réunis ; 
Le premier lot sur la mise à prix de 14,200 fr. 
Le deuxième lot sur celle de 1 1 ,600 

S'adresser pour-les îenseiguemens audit M* PUIS , notaire 
au B<jurg-la-Reiue; 

Et à Paris, h M" GAMARD, avoué poursuivant la vente, 
rue Saint-André-des-Arts, n° 55. 

Adjudication défiuitive le 29 août i83o, en l'étude et par le 
ministère dcM" LALLEMAN, notaire à Surfine, 

D'une MAISON et deux portions de TERRAIS? y atte-
nant, siies à Surêne, rue de Neuilly, 11° 18, 

En deux lots qui pourront être réunis. 
Le premier lot sur la mise à prix de 6,000 fr. 
Le 2* lot sur celle de goo 

S'adresser pour les renseignemens audit M« LALLEMAN, 
notaire à Surêne. 

Et à Paris, à M* GAMARD , avoué poursuivant la vente 
rue Saint-André-des-Arts, n° 35. 

ETUDE DE M" DELACOURTIE AINE , AVOUE, 

Rue des Jeûneurs, n° 3. 

Adjudication définitive le 1" septembre i83o, en l'audience 
du Tribunal civil de 1™ instance de Paris , 

Eu deux lots : 
I* D 'une charmante MAISON d'habitation 

A vendre oui échanger contre u
Ue b 

avee dépendances, dan, la meill
eure

 r e
;«? grs^ 

•
ltuan

<m d, 2^ Saint- Germain. 

Cet Hôtel forme encoignure sur d 
' W 

P 

des bâtimens n'est élcvée'que "d'un éttw.™ 
lues. Il est d'un produit d' environ „3 ' u tiq 

talité. 
S'adrcssi 

Paris , rue 

DE LA 

LIBERTÉ RELIGIEUSE 

SELON LA CHARTE. 

Ouvrage qui a obtenu une menlion honorable au Concours 
proposé parla Société de la morale chrétienne, sur la 
législation relative à l'exercice de la liberté religieuse 

en France. 

P-\R A. VERVQORT, 

Avocat à la Cour royale de Paris. 

Un vol. m -8°. — Prix : 5 francs. 

GIIEZ LANDOIS ET BIGOT , LIBRAIRES , 

SUCCESSEURS DE P. DUPONT , 

Rue du Boulot, n" 1 0. 

m LA CONNAISSANCE 

T 

Par M. le docteur DELACROIX . Peinture frappante des quatre 
e'tats maladifs : sanguin, nerveux, bilieux et glaireux; des 
dispositions à la pulmonie , l'apoplexie et l'hydropisie. 
Moyens deeombattre soi-même ces divers états ; les spasmes 
et. irritations , tout principe acrimonieux, la constipation, 
les vents , la maigreur et l'excès d'embonpoint. Quels sont 
les signes d'une bonne constitution et les probalités d'une 
longue vie? — Quatorzième édition, augmentée d'un 
chapitre sur l'art d'interroger les malades. — Prix : 2 fr. et 
2 fr. 5o c. franco. Chez l'auteur, rue de la Sourdière, n" 33, 
visible de midi à deux heures , et chez Delaunay, Palais-
Royal. 

VENTES IMMOBILIÈRES. 

et iouç 

;r à M* T H l F 4 1 X E - f > KS \ r v c 
Richelieu , n» o5. ^^MJX. 

se 

A vendre ou à louer de suite , la Man r 
tou , de cuivre lamiué, et de cuivre Lan,, ' ■ U/ 'e d*6LL^ 

nés et à Givet (Ardennes). Cet étabW ' l"
ué

« * F^
4 

ETUDE DE M" DYVEANDE, AVOUE,'* 

Adjudication préparatoire le dimanche 5 septembre i83o , 
en l'étude et par le ministère de M* TRIBOULET, notaire à 
Passy, 

D'une MAISON, cour et dépendances, sises commune de 
Passy, près la barrière des Bassins, au coin de la rue des Bas-
sins et du boulevard extérieur. 

Superficie , environ 38o mètres. 

NOTA . Les travaux pour l'ouverture de la barrière ces Bas-
sins sont en pleine activité. La maison est située eu face de 
cette barrière dans la position la plds avantageuse. 

Estimation, i4 ,5oo fr. 
Mise à prix : 14,000 fr. 

S'adresser à Taris, 1° à M' DYVRANDE, place Dauphine , 
n" 6, avoué poursuivent : 

2
0 à M" COPPRY, rue des Bourdonnais, n° 1 1 , avoué pré-

sent à la vente ; 

3" Et à Passy, à M* TRIBOULET, notaire. 

yirueunes). Cet établissent " 9 *W 
cinq parties principales dont deux , la fond"' CûnW 

de maître, sont situées a Givet sur le bordTl V0 * «u** 

la tréfderie et la batteu r ' 
trois autres, la larainerie, 

à Fromélesnes sur la rivière de Houille' 
de Givet. 

Le prijc de l'insertion est de 1 franc par ligru 

AVIS DIVERS, 

sise à Paris , 

CABINET DE M. AUBRY, 

Rue des Colonnes-Fejdeau , H 

On désire emprunter jooo f 

7-

S'adresser, à Paris, à M« FORQUERAY . . • 
Petits-Pères, n" 9;

 V Aï
'
 nota

"-e. 

A Givet , à M. ESTIVAN DE BR\UX 

Et à Fromélesnes, au garde de la manulà
ct

„
rp 

A céder une bonne ETUDE d'avoué DrèTîTr 
de Rennes. S'adresser à M. BRINDEJONP 
tance dans la même ville. (Affranchir ) ' avoué en f 

ecune et remise 
dont tt 

A LOUER avec ou sans 

ment parqueté de 8 pièces, dont 4 chambres 
armoires, glaces, chambranles : et Belle Boutique" 
Honoré, n" 355 bis, près la rue Castighoue. ' 

r. en viager sur hypothèque 
raris. 

On demande un fonds de café. 

AriiRv qui se charqe de tous recouvremens 

M. GAND , professeur, rue Saint-Honore, n» 2' 

le lundi 23 août, à sept heures précises du s'oir un ' ̂  

Cours de langue anglaise, suivant la'wéthodè lamé* 
faveur des veuves et blessés des jourdéesdesî- 28 et \JL 

La souscription sera d'un inoiset dévia se faire en ftot 

M' MERGER, avoué près la Cour royale, place du Chï 'J 
n° 6. Les personnes qui auraient déjà commencé cette 
et qui souscriront, trouveront un Cours à leur portée. L ^ 
est de dix francs par mois, payables en souscrivant. ^ 

CORNE, graveur bréveté , galerie Delorme, n' 10 L 
cachets de notaire, timbres d'admiuistralion,grifTes,ete i 
pris très modéré. (Affranchir.) 

1 -te succès de la poudre NAQUET va toujours en nucw 
tant, c'est en effet ce qu'on peut employer dc meilleur MI. 

blanchir les dents sans eu altérer l'émail, raffermir les eoc 
Tes, assainir la bouche, et colorer les lèvres. Les personta 
qui, avant d'en faire usage, désireraient s'assurer dc seite 

tus , sont prévenues qu'on en délivre gratis uu écliantillot 1 
l'entrepôt général , boulevard Bonne-Nouvelle, n" 4,«UM. 

mi;r, près le théâtre du Gymnase. Un dépôt est établi au FV 
lais-Royal. galerie d'Orléans, n° 25. 

S'adresser à M 

sans rien exiger pour ceux non opérés" 

M. LEPERE, pharmacien, place Maubert, n°27, înr» 

teur de la Mixture brésilienne, signale à l'attention du pubL | 
les éloges qui ont été donnés h ce remède dans un ouvrant 

cemmeut publié. (Lettre d'un Eclectique de la Faculté (but-
decine de. Paris. ) L'auteur considère la Mixture brtt-
lienne comme le remède le plus propre à guérir prompteme: 
et radicalement les maladies récentes ou invétérées. 

Des consultations gratuites se donnent tous les jours, o> 
1 1 heures à 2 heures chez M.Lepère. 

Le public est insUunment prié de ne pas confondre lapin-
macie de M. Lepèrc avec celle qui est à côté. — PoorcW 
guer la véritable Mixture brésilienne d'une foule de court-

façons et pour la sûreté des malades , le cachet et la signatn 
de M. Lepère sont apposés sur toutes les mixtures sortant a 
sa pharmacie. 

ESSENCE 

DE SALSEPAREILLE 

Concentrée et préparée à la vapeur, par un non" 

procédé reconnu bien supérieur à celui des AnW* 
réputation de ce puissant D ÉPURATIF est universelle. I00» 
médecins ennemis du charlatanisme le prescrivent 
confiance qu'il mérite contre les maladies secrètes , W -

très, gales anciennes, douleurs goutteuses et rhumalam-

humeurs froides et toute âcreté du sang , annonc"v
| 

des démangeaisons , cuissons , picotemens, chaleurs, 
éruptions à la peau , pustules au visage , clous, maui 

et de gorge, teint livide ou couperose', douleurs d< 

Ce:'!' 

dans les membres , surtout la nuit , chute de cheveux 
de nerfs, irascibilité , humeur noire et mélancolique. 

5 francs le flacon ( six flacons 27 fr. ). PHARMACIE 

galerie Colbert ; eutrée particulière , rue y
v

,
ienD

[)t
' I 

Prospectus dans les principales langues de Ij
iur0

'£j
lir!

,i 
franchir.) Consultations médicales gratuites de 10 

midi ; ct le soir , de 7 à 9 heures. _ - ̂
u 

NOTA . .Ce remède précieux ne sera jamais
 c

?
D

i
 urS

imc-
ceux dont les noms bizarres couvrent de nuicule

 j
 , 

teurs, qui ne savent que copier ou falsifier tout ce 
juste renommée. 

T D'INVENTÉ 
PAHAGUA Y-RGUX , BREVE' 

Un morceau d'amadou imbibé de P^ê^'L , 
que sur une dent malade, guérit a

 1 ws

p
 ^maf*' 

douleur la plus vive et la plus opiniâtre. Lç^r^ 

ne se trouve à Paris que chez les inventeurs e o^tt-

MM. ROUX et CHAIS , pharmaciens, rue 

i45 , en face la rue des Jeûneurs. 

TRIBUNAL DE COm* 
FAILLITES. — Jugemtns du 80 <">"'■ . ■ 

Cavalier, négociant en vins ,
 rue

.?
e
^n^'

n
-Can»

,,i:
' 

commissaire , M. Lefort. — Agent, M. Co 

Pavéc-Saint-Sauveur, n° 16.) Pnulics-S' - -
Barcscut , marchand tailleur, rue des ru> ^ , 

n° 5. (Juge-commissaire, M. Martin. — H 
rue Saint-Honoré , n° 72.) 

et** 

^Enregistré à Paris , le 
p fo%> case 

' 0 À Reçu un franc dix eenriroes 

IMPRIMERIE DE P1HAN- DELA FOK EST ( MORINVAL ), RUE DES BONS-ENFANS , N* ci. 

Vu par le maire du 4" arrondissement , p
6U 

de la signature PnUN-Dsm?ûS¥»T. 

rlég» 1^ 


